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Groupe de travail Energie
Comité citoyen de la Transition

Atelier n°3 du 11 mai 2023

Comité citoyen de la Transition, Bures sur Yvette, atelier énergie du 11 mai 2023



1a- Sensibilisation des copropriétés - actions de 
recensement et « démarchage »
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• Extrait du CR précédent
 Recenser les copropriétés (adresse, contact). Note hors réunion : repartir de celle en 

possession de l’ALEC ? 
 Définir les moyens de contact, en trouvant des moyens plus efficaces que le boîtage fait 

par la CPS sur « Recif+ » fin 2022 : contacter les syndics ? les membres des conseils 
syndicaux ? 

• Idée soumise à Sophie Labrousse, DG de l’ALEC
 Réponse de Sophie : « concernant les copropriétés, je t'invite à contacter Frédéric Beuve 

qui pilote le programme de stimulation des copropriétés (Rénovons Collectifs) et qui peut 
construire avec vous une action de mobilisation "au plus près" des syndics et copro. »

 Contact pris avec Frédéric, attente réponse

• Suite ? Cf compte rendu



1b- Sensibilisation des copropriétés - argumentaire 
technique / formation pour nous aider à convaincre 
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• Extrait du CR précédent
 Soutien technique à définir/préciser en exploitant les documents existants (par exemple la FAQ sur le 

solaire photovoltaïque, http://solairepv.fr) et en mobilisant l’expertise des experts universitaires, l’Alec, …
 Formaliser une synthèse de façon à ce que chacun puisse convaincre à son niveau (conseil syndical, AG…). 

• Idée soumise à Sophie Labrousse, DG de l’ALEC
 Question à Sophie : Est-il envisageable/pertinent que l'ALEC forme un minimum certains membres 

volontaires de notre comité citoyen, pour qu'ils puissent assurer un premier niveau de 
sensibilisation/information auprès de nos concitoyens ?

 Réponse de Sophie : nous pouvons envisager une rencontre prochainement pour identifier quel pourrait 
être notre positionnement. Je te laisse revenir vers moi avec des dates. (…)

 Réponse de Sophie (bis) : Concernant le ROI et coût de l'inaction, arguments tout à fait pertinents, je te 
laisse voir avec Christian. Une réflexion est en cours avec le CPS sur le sujet.

• Suite ?
 En préalable : notre disponibilité pour être acteurs ? Oui, cf compte rendu
 Contact pris avec Christian, attente réponse



1c- Charte constructeur/promoteur, charte des bonnes 
pratiques de la rénovation
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• Extrait du CR précédent :
 Rédiger une charte constructeur/promoteur, incitant à la construction de bâtiments 

énergétiquement performants, à la fois en termes de consommation et de production
• Idée soumise à Sophie Labrousse, DG de l’ALEC

 Question à Sophie : Nous voudrions écrire, ou rassembler à partir de doc existants, une 
espèce de charte des bonnes pratiques de la rénovation. Est-ce que cela existe déjà, tout 
fait ou partiellement ?

 Réponse de Sophie : il est tout à fait possible d'écrire une charte de la rénovation ; nous 
pouvons vous y aider. Gautier et Annélie sont les personnes les plus pertinentes pour y 
travailler avec vous (étant entendu qu'il est indispensable en premier lieu de savoir 
pourquoi vous l'écrivez, et à qui elle s'adresse).

• Suite ?
 Contact pris avec Gautier et Annélie, attente retour de vacances de Gautier. Cf compte 

rendu



3a- Production d’énergie renouvelable par la Ville –
proposition sur terrain Guyonnerie 
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• Extrait du CR précédent :
 Investiguer la proposition de photovoltaïque

• Retour de Thibault (ALEC)
 Préalable : savoir quelles sont les autres utilisations possibles de ce site
 Si production photovoltaïque, deux possibilités de la valoriser :
 soit en vente totale : l'intégralité de la production est injectée sur le réseau:

• question du réseau électrique d'Enedis qui contraindra la puissance solaire à installer ? 
• coût d'achat de l'électricité photovoltaïque, tarifs sur le site de la CRE (un projet recevant des subventions de l'État ne peut

pas prétendre à ces tarifs, plus intéressants que ceux  du marché) ; balance par rapport aux coûts d'études + installation + 
raccordement ?

• implanter les panneaux sur la surface la plus grande possible ; acceptabilité ?
 Soit (préconisé) autoconsommation collective : la production est intégralement consommée dans un rayon 

de 2 km
• dimensionner la puissance au plus proche des besoins : les connaître parfaitement, capteurs de consommation en plein été 

(production solaire maximale et besoins plus faibles).
• la commune décide d'une "clé de répartition" qui définira dans quels bâtiments et dans quelles proportions serait répartie 

la production, dans un rayon de 2 km (a priori tous les bâtiments municipaux de Bures peuvent en profiter, sauf 4 Coins).
• signer une convention avec Enedis qui engage la commune à ne rien injecter sur le réseau, d'où l'importance de 

dimensionner l'installation au plus près des besoins.

• Suite ? Cf compte rendu


